
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
Face aux événements graves de Villiers le Bel (95), le Syndicat Indépendant des 
Commissaires de Police tient à dénoncer un véritable climat d’insurrection et à faire 
part de son écoeurement face à certaines tentatives de récupération politique de ces 
événements. 
 
Le SICP tient également à stigmatiser l’attitude d’une certaine presse qui, mettant 
initialement en cause -sans motif réel ni sérieux- l’action des forces de police, a tout 
fait pour jeter de l’huile sur le feu dans cette affaire. 
 
En deux nuits, toutes les limites imaginables dans un pays développé semblent avoir 
été franchies sans la moindre vergogne : des voyous sans foi ni loi pillent les 
commerces, brûlent tout sur leur passage et tirent sur les forces de l’ordre avec des 
armes de chasse. 
 
Alors que les policiers ont déjà payé un lourd tribu, avec plus de 100 blessés, dont 
plus de la moitié gravement atteinte par balle (tirs de munitions de chasse) il nous est 
permis d’être très inquiets pour les nuits à venir et pour le sort de nos collègues déjà 
durement éprouvés au cours de ces dernières heures. 
 
Le SICP tient à rappeler une fois de plus que les événements actuels ne sont que la 
conséquence d’un sentiment d’impunité qui s’est renforcé depuis les émeutes de 
novembre 2005, la justice ayant fait preuve, à cette occasion, d’un grand laxisme. 
 
En conséquence, nous exigeons que des peines sévères et exemplaires punissent 
enfin les auteurs de ces actes criminels. 
 
Solidaire de l’ensemble des fonctionnaires de police engagés dans ces événements, 
le SICP tient à saluer particulièrement le chef de district de SARCELLES, gravement 
blessé dimanche dernier alors qu’il tentait de ramener les émeutiers à la raison. 
 
Fier de l’action des commissaires de police qui, sur le terrain, tentent désespérément 
de rétablir l’ordre républicain, le SICP n’aura de cesse d’interpeller les différentes 
autorités afin que les moyens leur soient donnés pour faire cesser ces exactions. 
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